
Ministère chargé 
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Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact 
Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire n’est pas applicable aux installations classées pour la protection
de l’environnement

Ce formulaire complété sera publié sur le site internet de l’autorité administrative de l’Etat  
compétente en matière d’environnement 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative 

N° 14734*02

Cadre réservé à l’administration
Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement :

1. Intitulé du projet

2. Identification du maître d’ouvrage ou du pétitionnaire

2.1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale

 Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET І______І І______І І______І І__________І Forme juridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Rubrique(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 
dimensionnement correspondant du projet

N° de rubrique et sous rubrique Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1
4.1 Nature du projet
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4.2 Objectifs du projet

4.3 Décrivez sommairement le projet
     4.3.1 dans sa phase de réalisation

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire.  
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4.4.1 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision  de l’autorité  administrative  de l’Etat  compétente  en  matière  d’environnement  devra  être  jointe au(x)  
dossier(s) d’autorisation(s).

4.4.2 Précisez ici pour quelle procédure d'autorisation ce formulaire est rempli

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale (assiette) de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées
Grandeurs caractéristiques Valeur

4.6 Localisation  du projet
Adresse et commune(s) 
d’implantation Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ 

Pour les rubriques 5° a), 6° b) et d), 8°, 10°, 18°, 28° a) et b), 32° ; 41° et 42° :

Point de départ : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ 

Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ 

Communes traversées :

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui Non

    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une étude d'impact ? Oui Non

    4.7.2 Si oui, à quelle date a-t-il été autorisé ?

4.8 Le projet s'inscrit-il dans un programme de travaux ? Oui Non

    Si oui, de quels projets se compose le programme ? 

1 Pour l'outre-mer, voir notice explicative
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire.  
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée 
5.1 Occupation des sols
Quel est l'usage actuel des sols sur le lieu de votre projet ?

Existe-t-il  un  ou  plusieurs  documents  d’urbanisme (ensemble  des  documents  d'urbanisme 
concernés) réglementant l'occupation des sols sur le lieu/tracé de votre projet ?  Oui Non

Si oui, intitulé et date 
d'approbation :
Précisez le ou les 
règlements applicables à 
la zone du projet

Pour les  rubriques  33°  à  37°,  le  ou  les  documents  ont-ils  fait  l'objet  d'une  évaluation 
environnementale ?  Oui Non

5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d'implantation envisagée :
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site internet 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/etude-impact

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ou 
couverte par un arrêté de 
protection de biotope ?

en zone de montagne ?

sur le territoire d’une 
commune littorale ?

dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(régionale ou nationale) 
ou un parc naturel 
régional ?

sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ?

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire.  
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dans une aire de mise en 
valeur de l’architecture et 
du patrimoine ou une zone 
de protection du 
patrimoine architectural, 
urbain et paysager ?

dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ?

dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles ou par 
un plan de prévention des 
risques technologiques ?

si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

dans un site ou sur des sols 
pollués ?

dans une zone de 
répartition des eaux ?

dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à l'alimentation 
humaine ?

dans un site inscrit ou 
classé ?

Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

d’un site Natura 2000 ?

d'un monument historique 
ou d'un site classé au 
patrimoine mondial de 
l'UNESCO ?

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire.  
Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :

Domaines de l'environnement : Oui Non De quelle nature ? De quelle  importance ? 
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Ressources

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ?

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ?

Est-il excédentaire 
en matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?
Si oui, utilise-t-il les 
ressources 
naturelles du sol ou 
du sous-sol ?

Milieu 
naturel

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ?
Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
zones à sensibilité 
particulière 
énumérées au 5.2 
du présent 
formulaire ?

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire.  
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Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

Risques
 et 

nuisances

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par 
des risques 
naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ?

Commodités 
de 

voisinage Est-il source de 
bruit ?
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ?

Engendre-t-il  des 
vibrations ?

Est-il concerné par 
des vibrations ?

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire.  
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Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses?

Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ?

Pollutions

Engendre-t-il des 
rejets polluants 
dans l'air ?

Engendre-t-il des 
rejets 
hydrauliques ?
Si  oui, dans quel 
milieu ?

Engendre-t-il la 
production 
d'effluents ou de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ?

Patrimoine / 
Cadre de 

vie / 
Population

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur 
les activités 
humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme / 
aménagements) ?

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire.  
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6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets connus ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquelles :

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquels :

7. Auto-évaluation (facultatif)

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une étude d'impact ou 
qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire.  
Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire
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L'objet de ce document est de décrire le tronçon aérien de la ligne 90 000 volts CHAMPDENIERS-
NIORT projetée. 
 
Le tracé de cette ligne aérienne figure sur la carte et sur l'atlas en annexe. Les prises 
photographiques sont localisées sur l'atlas. 
 
 
 

Au niveau de la commune de Champdeniers-Saint-
Denis 
 
Le tronçon aérien de la ligne HTB CHAMPDENIERS-NIORT démarrera du support aéro-souterrain qui 
sera implanté à proximité de la route communale, au Nord du lieu-dit "l'Aumônerie". 
 
La ligne aérienne évoluera ensuite en direction Sud-Est et en plein champ, jusqu'à la route 
départementale n° 743. 
Le pré-positionnement des pylônes a été défini de façon à limiter : 

• la consommation d'espace agricole et les contraintes d'exploitations parcellaires, 

• le passage en surplomb de haies arborescentes par les câbles. 
 
Les pylônes ont donc été implantés autant que possible au niveau des limites parcellaires. 
 
Entre le pylône aéro-souterrain n°1 et le pylône n° 2, la future ligne électrique surplombera une haie 
arbustive haute (côté Est de la route) qui devra être élaguée (cf Planche A1 de l'atlas). 
 
Entre les pylônes n°2 et n°3, la ligne n'impactera qu'un seul arbre de haut jet , situé au Sud de la 
route (cf Planche A1 de l'atlas). 
 
Les pylônes n°3 à n°11 seront implantés au niveau d e limites parcellaires, ce qui limitera la 
consommation d'espace agricole. 
 
Entre les pylônes n°3 et n°6, la ligne électrique s urplombera plusieurs parcelles de vergers basse-tige 
(cf Planches A2 et B2 de l'atlas). Aucun impact n'est à prévoir sur ces vergers, ni su r aucune 
strate arborescente des haies surplombées . 
 
 
L'implantation du pylône n°5 
nécessitera l'arrachage de quelques 
arbustes  (cf photo 1) ; les arbres de haut 
jet situés de part et d'autre seront quant à 
eux préservés. 
 
 
 
 
 
 Photo 1 : Vue sur emplacement du pylône n°5 

Emplacement du pylône n°5 
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Une haie arbustive (Frênes élevés) sera impactée entre les pylônes n°6 et n°7 (cf photo 2), et entre 
les pylônes n°8 et n°9 (cf Planches B3 et C3 de l'a tlas). 
 

 
Photo n°2 : vue la haie arbustive impactée, entre l es pylônes n°6 et n°7 

 
 
Il convient de préciser que la haie impactée (entre les pylônes n°8 et n°9) est  protégée à l'article 
L.123.1.5 du Code de l'Urbanisme . Néanmoins, l'article L.123.1.9 du même code précise que "les 
règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune 
dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes." Nous considérons que les 
élagages mineurs de la haie protégée et surplombée par la future ligne aérienne font bien partie "des 
adaptations mineures". Ainsi, le projet de nécessitera pas de mise en compatibilité avec le PLU. 
Deux autres haies protégées  à l'article L.123.1.5 du Code de l'Urbanisme  seront également 
surplombées par la future ligne électrique , mais aucun impact (élagage) n'est à prévoir au vu de 
leur développement limité à une strate buissonnante. 
 
A partir du pylône n°11, la future ligne aérienne s 'appuiera sur la RD 743. 
 
Le pylône n°11 sera implanté en bordure de la route  communale desservant le lieu-dit "la Saunerie". 
Son implantation impactera un chêne assez âgé  (cf Planche D3 de l'atlas). 
 
Le pré-positionnement des pylônes n°11 et n°12 a ét é défini de façon à être suffisamment éloigné des 
éoliennes (> 170 m), actuellement en cours de construction. 
 
Pour des raisons de sécurité routière, aucun pylône ne sera implanté en bordure de la RD 743. La 
distance minimale attribuée entre un pylône et la haie bordant la RD 743 est d'environ 24 mètres, afin 
de permettre à l'exploitant agricole le passage d'une rampe de traitement d'un pulvérisateur. 
 
Entre les pylônes n°12 et n°13, une haie arborescen te ne pourra être évitée. Le surplomb de la ligne 
nécessitera l'arrachage de quelques grands frênes t êtards présentant un intérêt écologique et 
paysager (cf Planche D3 de l'atlas). 
 
 

Strate arbustive impactée 
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Le pylône n°13 sera implanté au milieu d'une haie b uissonnante où un tronc d'arbre mort sera arraché 
(cf Planche E3 de l'atlas et photo 3).  
 
La future ligne surplombera les haies situées de part et d'autre de la route desservant le lieu-dit 
"Soignée" sans impacter les quelques arbres de haut-jet disséminés sur ce réseau bocager (cf 
Planche E3 de l'atlas et photo 4). 
 

  
Photo 3 : vue sur l'emplacement du pylône n°13                       Photo 4 : vue sur le passage de la ligne HTB (route de Soignée) 

 
 
Au niveau de la traversée de la RD 7, la ligne aérienne s'écartera de la RD 743 pour minimiser 
l'impact sur le réseau bocager (cf Planches E2 et F2). 
 
Entre les pylônes n°14 et n°15,  un arbre récemment taillé en têtard sera surplombé  par la future 
ligne  et donc arraché au préalable des travaux. 
 
 
 
 
 

Emplacement du pylône n°13 

Passage de la ligne HTB 
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Au niveau de la commune de Germond-Rouvre 
 
Sur le territoire de la commune de Germond-Rouvre, la future ligne aérienne s'appuiera sur la RD 743. 
Les pylônes seront implantés en plein champ. La ligne surplombera un espace agricole de type 
openfield, où le réseau bocager est très lâche. 
 
Entre les pylônes n°16 et n°17, une haie arbustive sera surplombée par la future ligne : un léger 
élagage sera donc nécessaire (cf Planche F2 de l'atlas et photo 5). 
 

 
Photo 5 : vue sur la haie arbustive surplombée entre les pylônes n°16 et n°17. 

 
Le pylône n°17 sera implantée au niveau d'une haie arbustive haute, ce qui impactera quelques 
grands arbustes . 
Depuis le pylône n°17 jusqu'à l'aéro-souterrain sit ué sur la commune d'Echiré, la future ligne 
ne surplombera aucune haie arborescente ou arbustiv e haute (cf Planches F2, G2, H1, H2 et I1). 
Au niveau de ce tronçon, les impacts sur le réseau bocager seront négligeables. 
 

 
Photo 6 : vue en direction Nord, depuis le carrefour entre la RD 168 et la RD 743. 
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Au niveau de l'échangeur de l'autoroute, la future ligne s'écartera du réseau routier pour des raisons 
techniques liées à cet échangeur et pour minimiser l'impact sur le réseau bocager (cf Planches H1, H2 
et photos 7 et 8). 
 
Il convient de souligner que la future ligne HTB contournera les haies multistrates implantées en 
bordure de la RD 743 et l'échangeur autoroutier. Ces haies permettront de masquer la future ligne 
depuis la RD 743. 
 

 
Photo 7 : vue (en direction Nord) sur une haie multistrate qui sera contournée par le projet 

(situé à proximité de l'échangeur de l'autoroute). 

 
 

 
Photo 8 : vue (en direction Sud-Est) sur les haies multistrates implantées aux abords de la RD 743 et l'échangeur autoroutier, 

qui permettront de masquer partiellement la future ligne HTB depuis la RD 743. 
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Au niveau de la commune d'Echiré 
 
Au niveau du territoire communal d'Echiré, la future ligne aérienne ne surplombera aucune haie 
arbustive ou arborescente. Les impacts sur les habitats naturels seront donc négligeables. 
 
Elle surplombera néanmoins l'autoroute A83 à un endroit où cette dernière est située sur un léger 
remblai (cf planche I1 et photo 9).  
 
Le support aéro-souterrain sera implanté en bordure Ouest du chemin rural qui longe la RD 743, au 
fond d'une légère cuvette, ce qui le rendra moins visible. Il sera à peine perceptible depuis le château 
de Coudray Salbart, puisqu'éloigné d'environ 1,7 km avec le hameau de Ternanteuil entre-eux. 
 
 

 
Photo 9 : vue (en direction Nord) sur le passage au-dessus de l'autoroute 

 

 
Photo 10 : vue (en direction Sud) sur la cuvette où sera implanté l'aéro-souterrain 

 
 
 

Emplacement de l'aéro-souterrain en fond de cuvette 
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La future ligne aérienne à 90 000 volts CHAMPDENIERS-NIORT portera atteinte au patrimoine 
paysager. 
 
En terme de mesures de réduction des impacts sur le paysage, le type et la répartition des pylônes 
ont été imaginés pour assurer une insertion optimale de l'ouvrage dans le paysage. 
 
L'impact résiduel du projet sur le paysage sera compensé par : 

• la mise en souterrain d'environ 9 km de ligne HTA (15 000 volts) au niveau des entrées de 
bourgs des communes traversées par le projet. 

• la mise en place d'un "Programme d’Accompagnement de Projets" (PAP) financé par RTE. 
 
 
 

Mise en souterrain supplémentaire de lignes à 
15 000 volts 
 
Il est proposé de mettre en souterrain des lignes aériennes, non concernées par la restructuration liée 
à la création du poste de CHAMPDENIERS, pour une longueur totale d’environ 9 km, se répartissant 
sur : 
 

- Commune de Echiré sur une longueur de 1,5 km (cf figure 1). 
- Commune de Germond-Rouvre sur une longueur de 4,6 km (cf figures 2 et 3) 
- Commune de Champdeniers sur une longueur de 2,7 km (cf figure 4). 

 
Ces travaux ont pour objectif de proposer des mesures compensatoires aux communes impactées par 
le passage de la ligne HTB permettant d’une part une sécurisation de l’alimentation HTA et d’autre 
part une amélioration paysagère.   
 
Les lignes à effacer sont représentées au pages suivantes. 
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Figure 1 : secteur d'Echiré 
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Photomontage n° ECH1 
Vue depuis l'intersection de la Cote de Chaillot av ec la rue des Garennes 

 

Avant travaux 

 
 

Après travaux 
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Photomontage n° ECH2 - Vue depuis le giratoire de l a Cote de Chaillot 
 

Avant travaux 

 
 

Après travaux 
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Photomontage n° ECH3 - Vue depuis le secteur agrico le "les Rochereaux" 
 

Avant travaux 

 
 

Après travaux 
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Photomontage n° ECH4 - Vue depuis l'entrée Sud d'Ec hiré (Cote de Chaillot) 
 

Avant travaux 

 
 

Après travaux 



 

Présentation des mesures compensatoires liées aux impacts du projet sur le paysage 
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Figure 2 : secteur de Rouvre 
 

 
 



 

Présentation des mesures compensatoires liées aux impacts du projet sur le paysage 
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Photomontage n° ROU1 - Vue depuis le centre de Rouv re 
 

Avant travaux 

 
 

Après travaux 

 



 

Présentation des mesures compensatoires liées aux impacts du projet sur le paysage 
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Photomontage n° ROU2 - Vue depuis le Nord de Rouvre  
 

Avant travaux 

 
 

Après travaux 

 



 

Présentation des mesures compensatoires liées aux impacts du projet sur le paysage 
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Figure 3 : secteur de Germond 
 

 



 

Présentation des mesures compensatoires liées aux impacts du projet sur le paysage 
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Photomontage n° GER1 - Vue depuis un chemin rural a u Nord de Germond 
 

Avant travaux 

 
 

Après travaux 

 



 

Présentation des mesures compensatoires liées aux impacts du projet sur le paysage 
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Photomontage n° GER2 - Vue depuis le centre de Germ ond 
 

Avant travaux 

 
 

Après travaux 

 



 

Présentation des mesures compensatoires liées aux impacts du projet sur le paysage 
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Figure 4 : secteur de Champdeniers 
 

 



 

Présentation des mesures compensatoires liées aux impacts du projet sur le paysage 
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Photomontage n° CSD1 - Vue depuis la RD 745 (route de la Véquière) 
 

Avant travaux 

 
 

Après travaux 

 



 

Présentation des mesures compensatoires liées aux impacts du projet sur le paysage 
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Photomontage n° CSD2 - Vue depuis un chemin rural a u Nord-Ouest du bourg 
 

Avant travaux 

 
 

Après travaux 

 



 

Présentation des mesures compensatoires liées aux impacts du projet sur le paysage 
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Plan d'accompagnement de projet 
 
La solution proposée comporte la création d’un tronçon de ligne aérienne neuve ; en conséquence le 
projet doit faire l’objet d’un Plan d’Accompagnement de Projet conformément aux engagements de 
RTE dans le cadre du Contrat de Service Public avec l’Etat. 
 
 
Principe : 
 
Le Contrat de Service Public (CSP) signé le 24 octobre 2005 entre RTE et l’Etat, et la circulaire du 22 
février 2007, prévoient pour chaque construction de ligne aérienne neuve la mise en place d’un 
« Programme d’Accompagnement de Projet » (PAP) financé par RTE. Ce Plan d’Accompagnement 
de Projet permet la mise en œuvre d’actions de réduction d’impact de la ligne, d’amélioration de 
l’insertion des réseaux existants ou de participation à des projets de développement économique local 
durable. 
La contribution financière de RTE pour un ouvrage à 90 000 volts est de 8 % du coût d’investissement 
de la ligne aérienne. Le montant de ce fonds est arrêté au moment de la déclaration d’utilité publique. 
Au moins la moitié du fonds doit être utilisée pour des actions sur le territoire des communes 
traversées par la partie aérienne de l’ouvrage. Le reste peut être utilisé sur le territoire d’autres 
communes sous réserve d’un abondement des collectivités d’au moins 50 %. 
 
 
Pilotage : 
 
Pour assurer la transparence et la traçabilité vis à vis des choix et financements de projets, il est mis 
en place au moment de la déclaration d’utilité publique, un comité de pilotage sous l’égide de la 
préfecture qui veille et participe au respect de la mise en œuvre du règlement et décide de l’attribution 
des fonds. 
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Plan de la ligne aérienne 

à 90 000 volts CHAMPDENIERS-NIORT 
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Atlas de la ligne aérienne 

à 90 000 volts CHAMPDENIERS-NIORT 
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	Demande d’examen au cas par cas préalable
	à la réalisation d’une étude d’impact 

	Formulaire Cas par cas cerfa_14734-02 annexe 1
	Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable


	1): Création du tronçon aérien de la ligne à 90 000 volts CHAMPDENIERS-NIORT
	nom: 
	prénom: 
	raison sociale: RTE Réseau de transport d'électricité
	nom2: 
	siret:    4   4    4     6    1   9      2   5    8
	forme juridique: Société anonyme 
	rubrique:                    Rubrique n° 28 a
	caractéristique: Construction d'une ligne aérienne  d'une tension égale à 90 000 volts et d'une longueur d'environ 8,2 kilomètres.
	nature du projet: Le projet est constitué d'une ligne aérienne à 90 000 volts, d'une longueur d'environ 8,2 km, et composée de 27 pylônes, de câbles conducteurs, de câbles de garde et d'isolateurs.Cette ligne aérienne n'est qu'une portion de l'infrastructure linéaire à 90 000 volts qui raccordera le futur poste électrique 90/15 kV de CHAMPDENIERS au poste existant de NIORT.Elle représente la longueur subsistant en technique aérienne à l’issue de la concertation, le restant étant prévu en souterrain.La longueur totale de  cette infrastructure électrique est d'environ 19 km : 8,2 km en aérien et 10,8 km en souterrain.Seul le tronçon aérien est soumis à la procédure de "cas par cas" en application de la directive 85/337/CE.Cette ligne électrique (aérienne et souterraine) s'inscrit dans un fuseau de moindre impact d'un point de vue environnemental, technique et économique. Ce fuseau  a été retenu lors de la dernière réunion plénière de concertation qui s'est tenue le 16 avril 2012 à la préfecture de Niort, sous la présidence de Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres.
	objectif du projet: L'objectif du projet est d'alimenter en 90 000 volts le futur poste source 90 000 / 15 000 volts de CHAMPDENIERS.
	phase de réalisation: •	Délimitation de la zone de travaux (au niveau de l'implantation de chaque pylône),•	Etat des lieux avant travaux en présence des exploitants agricoles et/ou propriétaires,•	Aménagement des accès, des zones de montage des pylônes,•	Installation des matériels et livraison des éléments constituant les pylônes et autres composants électriques,•	Réalisation des fondations,•	Construction des pylônes à terre,•	Elévation et fixation des pylônes à l'aide de grues,•	Déroulage sous tension mécanique des câbles électriques,•	Raccordement de la ligne électrique,•	Replis des moyens mis en œuvre,•	Etat des lieux après travaux en présence des exploitants agricoles et/ou propriétaires,•	Paiements des dommages aux cultures.
	phase d'exploitation: •	Entretenir la végétation située dans la bande de servitude imputée par la future ligne électrique,•	Entretenir la ligne électrique (supports et câbles).
	procédure admin d'autorisation: La procédure administrative se divise schématiquement en trois étapes:          - La Déclaration d'Utilité Publique.          - L'approbation du projet d'ouvrage.          - Le permis de construire sur la base de la définition du tracé de détail.
	procédure autorisation: Ce formulaire est rempli pour une procédure de Déclaration d'Utilité Publique.
	Dimension projet: Construction d'une ligne électrique :Longueur de la ligne : Largeur de la servitude : Hauteur moyenne : Surface approximative de l'emprise de la ligne :
	Valeur projet: 8 125 m24 m30 m19,5 ha
	Localisation projet: Département des DEUX-SEVRESCommunes concernées par le projet: - Champdeniers-Saint-Denis - Germond-Rouvre - Echiré
	Coordonnées géo: 
	point depart:  00    24   31    O           46    28    28   N
	point arrivée:  00    24   19    O           46    24    53   N
	communes traversées: Champdeniers-Saint-Denis, Germond-Rouvre, Echiré. 
	4: 
	7b: Oui
	7a: Off

	471a: Off
	471b: Off
	472: 
	48a: Off
	48b: Oui
	projet du programme: 
	51: La future ligne aérienne CHAMPDENIERS - NIORT surplombera une zone agricole bocagère. Les pylônes seront implantés autant que possible en limite de parcelles agricoles.L'ensemble des milieux traversés est détaillé dans la pièce annexée au document.
	51a: Oui
	51b: Off
	51c: Champdeniers-Saint-Denis: Plan local d'urbanisme     Prescrit 31/05/2007     Arrêté: 23/07/2009Germond-Rouvre: Carte communale approuvée en février 2004.Échiré: Plan d'Occupation des Sols date d'approbation  :  02/2001             Plan Local d'Urbanisme actuellement en cours ; approbation prévue au printemps 2013
	51d: Off
	51e: Off
	Case à cocher37: Off
	Case à cocher38: Oui
	Texte40: Distance entre le projet et:ZNIEFF type I : 1,8 km (ZNIEFF 540006867 VALLON DES ROCHERS DE LA CHAISE)ZNIEFF type II: 4,3 km (ZNIEFF 540014446 - PLAINE DE NIORT NORD OUEST)APPB: 3,9 km (Ancienne citerne d'eau (FR3800685))(Source Géoportail et INPN)
	Case à cocher41: Off
	Case à cocher42: Oui
	Texte43: La zone de montagne la plus proche se trouve située à plusieurs centaines de kilomètres du projet.
	Case à cocher44: Off
	Case à cocher45: Oui
	Texte46: La commune littorale la plus proche se situe à plus de 50 km du projet.
	Case à cocher47: Off
	Case à cocher48: Oui
	Texte49: L'ensemble de ses sites naturels se situent à plus de 50 km du projet.(Source Géoportail)
	Case à cocher50: Off
	Case à cocher51: Oui
	Texte52: 
	Case à cocher53: Off
	Case à cocher54: Oui
	Texte55: Le projet est situé à plus de 900m du monument historique le plus proche. (Église de Champdeniers-Saint-Denis)(Source Courrier en date du 12 février 2010 de l'architecte des bâtiments de France (SDAP 79))
	Case à cocher56: Off
	Case à cocher57: Oui
	Texte58: Sur la commune de Champdeniers-Saint-Denis, l'inventaire est actuellement en cours et géré par le Pays de Gâtine.L'inventaire des zones humides a été réalisée sur la commune d'Échiré. Aucune zone humide n'est située au niveau du tracé.Aucun inventaire des zones humides n'a été réalisé sur la commune de Germond-Rouvre
	Case à cocher59: Off
	Case à cocher60: Oui
	Texte61: Aucune des trois communes traversées n'est couverte par un plan de prévention des risques.
	Case à cocher62: Off
	Case à cocher63: Oui
	Texte64: Aucun site ou sol pollué n'est présent sur le tracé du projet. Le site pollué le plus proche se trouve à 10 km (Site BASOL numéro : 79.0022 : Agence EDF / GDF Services)(Source: BASOL)
	Case à cocher65: Oui
	Case à cocher66: Off
	Texte67: Le projet se trouve situé dans la zone de répartition des eaux de la Sèvre Niortaise.(Source DREAL Poitou Charente)
	Case à cocher68: Off
	Case à cocher69: Oui
	Texte70: Le projet est situé dans le périmètre de protection éloigné des 12 forages du champ captant situé sur dans la boucle de la Sèvre Niortaise aux lieux dits: " La Grande Prairie, l'Aleigne, Beaulieu et la Vielle Vaye" sur les communes d'Échiré et de Saint-Maxire.(Source DDASS 79)
	Case à cocher71: Off
	Case à cocher72: Oui
	Texte73: Le site classé le plus proche se trouve à plus de 2 km du projet. il s'agit du "Rocher de la Chaise" situé sur la commune de Germond-Rouvre.(Source DREAL Poitou Charente)
	Case à cocher74: Oui
	Case à cocher75: Off
	Texte76: Le projet se trouve situé à 4 km du site Natura 2000 le plus proche. Il s'agit du site Natura 2000 n° FR 5412013 Plaine de Niort Nord Ouest.(Source INPN)
	Case à cocher77: Off
	Case à cocher78: Oui
	Texte79: Le site classé au patrimoine mondiale de l'UNESCO le plus proche, correspondant à Abbatiale de Saint-Savin sur Gartempe, se trouve situé à plus de 95 km du projet. De plus il est situé à près de 30 km du monument national le plus proche, à savoir le site Gallo Romain de Sanxay.(Source UNESCO et Géoportail)
	Case à cocher80: Off
	Case à cocher81: Oui
	Texte82: Aucun prélèvement d'eau n'est nécessaire au projet.
	Case à cocher83: Off
	Case à cocher84: Oui
	Texte85: Aucun drainage ne sera effectué dans le cadre du projet
	Case à cocher86: Oui
	Case à cocher87: Off
	Texte88: Les matériaux excédentaires correspondent aux matériaux déblayés dans le cadre de la réalisation des fondations (environs 6,7 m3) par pylône soit un total d'environ 181m3.
	Case à cocher89: Off
	Case à cocher90: Oui
	Texte91: 
	Case à cocher92: Oui
	Case à cocher93: Off
	Texte94: Le projet peut engendrer d'éventuelles perturbations et dégradations de la biodiversité (faune, flore, habitat), et ce, pour les raisons suivantes :Temporaire:     - Destruction de la strate herbacée dans le cadre de la réalisation des chemins d'accès temporaires au pylônes.     - Perturbation intentionnelle liée à la phase de chantier (poussière, bruit,...).Permanent :     - Risque de collision avec les câbles pour l'avifaune.     - Destruction d'environ 70 m de haies buissonnantes, d'une haie arbustive (moins de 10 m), l'arrachage d'environ 8 arbres de haut jet et l'élagage d'environ 130 m de haies arbustives situées sous l'aplomb de la ligne électrique.
	Case à cocher95: Off
	Case à cocher96: Oui
	Texte97: Le projet traverse un territoire bocager aux caractéristiques écologiques différentes de celles de la plaine céréalière au Nord-Ouest de Niort (paysage d'openfield) qui accueille plusieurs espèces d'oiseaux d'intérêt communautaire. Le territoire traversé par le projet ne présente pas de potentialité d'accueil intéressante aux populations d'oiseaux ayant justifié le classement de la PLAINE DE NIORT NORD OUEST en zone NATURA 2000 et ZNIEFF de type 2. Le projet n'aura donc pas d'effets notables sur ces oiseaux.Les chiroptères s'abritant dans l'ancienne citerne d'eau située dans le bourg de Ste-Ouenne (APPB) sont susceptibles d'utiliser comme territoire de chasse, le milieu bocager traversé par le projet. Cependant, l'impact du projet sur le réseau bocager est suffisamment faible et parsemé sur un large secteur, pour ne pas affecter de façon notable le territoire de chasse des chiroptères.
	Case à cocher98: Oui
	Case à cocher99: Off
	Texte100: L'implantation des pylônes électriques engendre inéluctablement une consommation d'espaces agricoles et naturels. Ces espaces consommés seront naturels sous les pylônes implantés au sein d'une haie bocagère (12 pylônes), et agricoles pour ceux implantés en plein champs (15 pylônes).Les surfaces consommées par pylône est d'environ 25 m², soit environ 675 m² pour l'ensemble de la ligne (27 pylônes).
	Case à cocher101: Off
	Case à cocher102: Oui
	Texte103: 
	Case à cocher104: Off
	Case à cocher106: Oui
	Texte107: 
	Case à cocher108: Off
	Case à cocher109: Oui
	Case à cocher110: Off
	Case à cocher111: Oui
	Texte112: La ligne aérienne projetée est a minima éloignée d'environ 130 m des habitations les plus proches.
	Case à cocher113: Off
	Case à cocher114: Oui
	Case à cocher115: Off
	Case à cocher116: Oui
	Texte117: La future ligne aérienne CHAMPDENIERS - NIORT ne générera pas de nuisance sonore significative vis-à-vis des riverains.
	Case à cocher118: Off
	Case à cocher119: Oui
	Case à cocher120: Off
	Case à cocher121: Oui
	Texte122: Le projet ne générera pas de nuisance olfactive.
	Case à cocher123: Off
	Case à cocher124: Oui
	Case à cocher125: Off
	Case à cocher126: Oui
	Texte127: Le projet ne générera pas de vibrations
	Case à cocher128: Off
	Case à cocher129: Oui
	Case à cocher130: Off
	Case à cocher131: Oui
	Texte132: Aucune source lumineuse liée au projet n'est à prévoir.
	Case à cocher133: Off
	Case à cocher134: Oui
	Texte135: Hormis les émissions de gaz d'échapement des engins de chantier, le projet ne générera aucune pollution atmosphérique.
	Case à cocher1: Off
	Case à cocher2: Oui
	Texte3: Le projet n'engendrera aucun rejet hydraulique pendant et arpès travaux.
	Case à cocher4: Oui
	Case à cocher5: Off
	Texte6: Le projet engendrera les déchets suivants:          -Des déblais de terres arables et de substrats géologiques liés au creusement des fondations.          - Des déchets non dangereux liés à tout type de chantiers (emballage, bois, ...). 
	Case à cocher7: Oui
	Case à cocher8: Off
	Texte9: La ligne électrique portera atteinte au patrimoine paysager. Cependant, le type et la répartition des pylônes ont été imaginés pour assurer une insertion optimale de l'ouvrage dans le paysage.L'impact du projet sur le paysage sera compensé par :  - la mise en souterrain d'environ 9 km de ligne HTA (15 000 volts) au niveau des entrées de bourgs des communes traversées par le projet. Les lignes HTA à effacer ont été portées à connaissance des élus qui ont validé le principe de ces mesures compensatoires (cf chapitre II du document annexe).   - la mise en place d'un "Programme d’Accompagnement de Projets" (PAP) financé par RTE. Ce PAP permet la mise en oeuvre d'actions de réduction d'impact de la ligne, d'amélioration de l'insertion des réseaux existants ou de participation à des projets de développement économique local durable (cf chapitre II du document annexe).
	Case à cocher10: Oui
	Case à cocher11: Off
	Texte12: L'implantation de pylônes électriques en plein champs risque d'entraîner une diminution de la SAU.Cependant, l'implantation des pylônes a été imaginée autant que possible en limite de parcelles afin de minimiser l'impact de ce derniers sur l'exploitation des parcelles agricoles. Un dédommagement financier sera alloué aux agriculteurs concernés par l'implantation d'un  pylône électrique dans leurs parcelles.
	Case à cocher13: Oui
	Case à cocher14: Off
	Texte15: Les projets à prendre en compte sont définis à l'article  R 122-5 du code de l'Environnement.Concernant le présent projet, ses effets sur le paysage, sur l'avifaune, et sur les chiroptères seront susceptibles d'être cumulés avec ceux du projet éolien en cours de construction sur la commune de Champdeniers-Saint-Denis.(Source: DREAL 79, http://www.poitou-charentes.developpement-durable.gouv.fr/en-2012-r1003.html)
	Case à cocher16: Off
	Case à cocher17: Oui
	Texte18: 
	Texte19: En amont du projet de création du poste 90/15 kV de CHAMPDENIERS et de son raccordement en 90 000 volts au poste de NIORT, les responsables RTE et GEREDIS ont rencontré les principaux acteurs concernés par le projet afin de leur présenter les enjeux du projet et d’intégrer leurs remarques dans la définition de celui-ci.Parallèlement, la synthèse de l’état initial de l’environnement a permis d’identifier les zones de moindre sensibilité au projet à l'intérieur d'une aire d'étude prédéfinie. Elle a mis en évidence notamment les grandes options de passage possible qui prennent la forme de fuseaux pour la ligne à 90 000 volts à créer.Ces fuseaux ont ensuite été comparés en évaluant notamment leurs incidences sur l’environnement. On a pu ainsi identifier les principaux éléments de choix.L’ensemble de ces éléments a été présenté au cours de plusieurs réunions plénières de concertation : le 28 juin 2010, le 15 décembre 2010 et le 16 avril 2012, à la préfecture de Niort.A l'issue de ces réunions de concertation, le fuseau de passage s'appuyant principalement sur la RD 743 a été retenu.En tenant compte des contraintes techniques et environnementales, ainsi que des impératifs économiques, les participants aux réunions de concertation ont également acté d'un commun accord :•	l'enfouissement de la ligne depuis le poste de NIORT jusqu'aux abords Sud de l'autoroute A83, ainsi qu'au niveau du franchissement de la vallée de l'Egray et du contournement Ouest du bourg de Champdeniers (environ 10,8 km),•	la technique aérienne pour l'implantation de la ligne entre le Sud de l'autoroute A 83 et les abords de la vallée de L'Egray (environ 8,2 km).Le raccordement 90 000 volts sera donc réalisé à 60% en souterrain au lieu des 10% initialement envisagés.Concernant le tronçon aérien de ce raccordement, les emplacements des pylônes ont été définis autant que possible au niveau des limites parcellaires, afin de minimiser la consommation d'espace agricole et de limiter les contraintes d'exploitation des parcelles agricoles.Le type de pylônes et leur pré-localisation ont été imaginés de façon à ce que la future ligne HTB se fonde au mieux dans le paysage. Le nombre de pylône a été limité au maximum. En compensation, il sera enfoui plusieurs lignes aériennes HTA au niveau des entrées de bourgs des communes concernées par le projet.Vis-à-vis du patrimoine naturel, il convient de préciser que les travaux projetés généreront la coupe, l'élagage, voir l'arrachage d'arbres et haies. Ces éléments naturels constituent probablement des sites de nidification et de repos à plusieurs espèces d'oiseaux protégés au niveau national (arrêté du 29 octobre 2009). Par-conséquent, le cas échéant, il sera nécessaire de demander une dérogation pour la "destruction de sites de reproduction ou d'aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées" (art L.411-2 du Code de l'Environnement). Une expertise sur l'avifaune nicheuse au droit du passage de la future ligne aérienne sera donc réalisée, ainsi qu'une étude sur les passages migratoires post et pré-nuptiaux au niveau du tracé. Dans le cadre de l'élaboration de ces études, des mesures de réduction et compensatoires seront définies. L'impact du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sera ainsi bien maîtrisé.A noter que les travaux seront réalisés autant que possible après la période de nidification des oiseaux, soit après la mi-juillet. Ainsi, les perturbations intentionnelles d'oiseaux protégés seront limitées et ne remettront pas en cause le bon accomplissement des cycles biologiques des espèces considérées.En conclusion, les principaux impacts du projet, en l'occurrence les effets sur l'agriculture, le paysage et le patrimoine naturel, sont maîtrisés et compensés. Le présent projet peut donc être dispensé d'une étude d'impact.


